
souverain, la  réponse n ’est pas douteuse; elle pos
sède déjà un petit croiseur protégé, sept canonnières, 
six gardes-côtes, plusieurs torpilleurs *. Q uant à la 
B ulgarie, elle a tranché la question par le fait : elle 
a fait venir par chem in de fer des torpilleurs qui ont 
été m ontés à Bourgas et qui, avec quelques petites 
canonnières, font flotter le pavillon bulgare. Si 
m inim es que soient ces forces navales, elles suf
fisent à modifier profondément l’aspect de la ques
tion des Détroits ; le droit de passage n ’intéresse 
plus seulem ent les deux rivales séculaires, la  T u r
quie et la  Russie ; la Roumanie et la B ulgarie ne 
touchent à aucune autre m er qu ’au P ont-E uxin  et il 
y aurait une iniquité flagrante à re fuser à leurs bâ
tim ents de guerre d’en sortir ou d’y ren trer ; dans la 
vieille querelle russo-turque, il faut m aintenant 
com pter avec les droits des tiers. Ainsi la présence 
de plusieurs Etats sur les rives de la M er-Noire fait 
de plus en plus sentir la nécessité d’une réglem enta
tion équitable qui sauvegarde les droits de la T ur
quie, la sécurité du Sultan et de sa capitale, tou t en 
ouvrant, enfin, sous certaines conditions, les portes 
de la M er-Noire.

Le régim e appliqué au canal de Suez, depuis la 
Convention de Constantinople du 29 octobre 18882, a 
donné ju sq u ’ici des résultats encourageants ; le canal 
est ouvertm êm e aux navires belligérants à la condition 
qu’ils n ’y fassent pas séjour ; qu’ils ne s’y livrent à au 
cun  acte de g u erre , non plus que dans un rayon de tro is

1. En 1907, quatre torpilleurs roum ains, constru its en  B elgique, 
ont éludé la  q uestion  des Détroits en gagnant la Roum anie par le  
Rhin, le  Main, le  Ludwigs-Canal et le Danube.

2. Voyez le  texte de la C onvention dans Calvo, Le D roit in te rn a 
tio n a l th éo riq u e  et v ra tiq u e ,  5* éd., Paris, 1896, 6 vol., t. VI, 
p. 557.
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